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EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames , Messieurs ,

Le développement du commerce international de matières et
d'équipements nucléaires entraîne une circulation accrue de ces
articles de pays à p;ys , soit à l'occasion de ventes , soit à l' occasion
d'opérations à façon : enrichissement d'uranium , fabrication de
combustibles nucléaires , retraitement de combustibles irradiés par

exemple .

Les pays qui jouent un rôle en ce domaine , y compris nous-
mêmes , souhaitent être assurés que les matières , les équipements
ou la technologie qu' ils exportent ne seront pas utilisés à la fabri
cation d'engins nucléaires explosifs . Ils demandent donc l' appli
cation sur le territoire de leurs clients de contrôles internationaux

visant à éviter le détournement d' activités nucléaires pacifiques
à des fins militaires . Ce système vaut essentiellement pour les pays
clients ne possédant pas l' arme nucléaire . Mais certains pays expor
tateurs demandent , pour des raisons de principe , à tous leurs clients ,
qu' ils soient ou non puissances nucléaires militaires , le même genre
de garanties .

Ce type de garanties s'applique ainsi à nous dans certains
accords de coopération nucléaire auxquels nous sommes partie .
soit directement , soit par l' intermédiaire de la Communauté euro
péenne de l' énergie atomique . Il devra figurer dans d'autres accords
er cours de négociation ou en projet . Il convient de rappeler que
de tels engagements ne mettent , bien entendu , aucun obstacle à
la poursuite de nos programmes nucléaires militaires , par nos moyens
propres et par l'utilisation de matières libres d'emploi , que nous
nous réservons la possibilité de ne soumettre à aucun contrôle .

La vérification des engagements en question a été confiée ,
selon les cas. soit au système de contrôles d' Euratom , soit , plus
récemment , à celui de l'Agence internationale de l'énergie atomique
(A. I. E. A. ). Ces contrôles s'exercent par l'établissement de compta
bilités spéciales , par des moyens mécaniques ( scellés , caméras auto
matiques ...) et par des missions d' inspecteurs . Si , dans le cas d'Eura
tom , ce système existe et a été mis en place en France du fait
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même de l'application du traité institutif de cette Communauté ,
il convenait , en cas de recours à l'A . I. E. A. , de permettre et d'orga
niser l' intervention de cette organisation sur le territoire français ,
tout en évitant une duplication inutile des activités de ces deux
organismes . Tel est le but de l'Accord qui vous est à présent
soumis .

Cet Accord appelle les deux observations fondamentales
suivantes :

Le Gouvernement français demeure évidemment seul juge de
l'opportunité de procéder à des importations soumises au contrôle
de l'A . I. E. A. Il estime néanmoins nécessaire de mettre en place ,

avec l'Accord en question , l' instrument juridique adapté à une telle
situation , étant bien entendu qu' il n'en résultera , directement ou
indirectement , aucune restriction à la liberté d'emploi des matières
nucléaires non soumises à un engagement d'utilisation pacifique ,
et que seront protégées les informations intéressant notre défense .
L'Accord nous donne toutes garanties utiles sur ces deux points .

En ce qui concerne la liaison entre Euratom et l' A . I. E. A. ,
il est prévu , en particulier aux articles 3 et 4 , que ces deux insti
tutions doivent coopérer dans l'exercice des contrôles qu'elles exer
cent en France sur les matières et installations que nous leur aurons
désignées . C'est une formule de coopération analogue qui a été
retenue dans un Accord de même objet signé par nos sept parte
naires des Communautés non dotés de l'arme nucléaire , Euratom

et l'A . I. E. A. , ainsi que dans un accord tripartite signé par la
Grande-Bietagne , Euratom , et l'A . I. E. A. Cette coopération entre
les deux organismes de contrôle a été rendue possible en raison
de l'adoption par Euratom de règles et de procédures de contrôle
conformes à celles de l'A . I. E. A.

Quant au texte de l'Accord , celui-ci s'articule en un préambule ,
deux Parties et un Protocole .

Le préambule rappelle notamment notre spécificité d'État doté
de l'arme nucléaire (alinéa 3) et les conséquences de notre appar
tenance à la Communauté européenne de l'énergie atomique (ali
néas 5, 6 , 7 et 8).

La première partie (articles premier à 2ô) décrit à grand?
traits le système de garanties mis en place : engagements et obli
gations des parties , nrincipes de mise en œuvre , renseignements
à fournir, rôle des i ,'cteurs et autres dispositions de portée géné
rale . Il y est en p; culier indiqué que l'exercice des contrôles ne
doit pas entraîner de gêne pour le développement de nos activités
nucléaires et pour l'exploitation de nos installations .



4 —

La deuxième partie (articles 27 à 92) s'applique à la mise en
œuvre des principes fixés dans la première partie . Elle prévoit
notamment que les modalités particulières d'application des
contrôles dans les installations concernées seront ultérieurement

arrêtées en accord avec le Gouvernement français.

Le Protocole précise les modalités de coopération entre
l'A. I. E. A. et Euratom dans l'application de leurs contrôles .

A souligner que l'ensemble des dispositions pratiques et tech
niques fixées dans l'Accord pour les contrôles de l'A . I. E. A.
correspond à des normes qui ont déjà été agréées par les Etats
membres de cette Institution , et qui sont appliquées par elle de
façon satisfaisante dans les nombreux Etats où intervient son sys
tème de garanties .

Enfin , il convient de préciser que les contrôles de l'A . I. E. A. ,
tels qu' ils sont prévus et organisés par l'Accord , ont pour seul
but de vérifier l'utilisation pacifique des matières nucléaires concer
nées . Ces contrôles n' intéressent en aucun cas les mesures de pro
tection physique de matières et d' installations prises par les auto
rités françaises . La mise en œuvre de telles mesures touchant à
la police et à l'ordre public , relève , en doctrine constante , de la
seule responsabilité de nos autorités ; les questions de protection
physique échappent donc entièrement au champ de l'Accord soumis
au Parlement.



— 5 -

PROJET DE LOI

Le Premier Ministre ,

Sur le rapport du Ministre des Affaires étrangères ,

Vu l'article 39 de la Constitution ,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'approbation d' un Accord
entre la France , la Communauté européenne de l'énergie atomique
et l'Agence internationale de l'énergie atomique relatif à l'appli
cation de garanties en France , délibéré en Conseil des Ministres
après avis du Conseil d'État , sera présenté au Sénat par le Ministre
des Affaires étrangères qui est chargé d'en exposer les motifs
et d'en soutenir la discussion .

Article unique .

Est autorisée l'approbation de l'Accord entre la France , la
Communauté européenne de l'énergie atomique et l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique relatif à l'application de garanties
en France , signé à Bruxelles et à Vienne les 20 et 27 juillet 1978,
dont le texte est annexé à la présente loi .

Fait à Paris , le 6 octobre 1980 .

Signé : Raymond BARRE.

Par le Premier Ministre :

Le Ministre des Affaires étrangères ,

Signé : Jean FRANÇOIS-PONCET.
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ACCORD

entre la France, la Communauté européenne de l'énergie
atomique et l'Agence internationale de l'énergie atomi
que relatif à l'application de garanties en France.

Considérant que l'Agence internationale de l' énergie atomique
(ci-après dénommée « l'Agence »> a pour attribution, en vertu
de l'alinéa A 5 de l'article III du Statut de l'Agence (ci-après
dénommée « le Statut »), d'étendre l' application de ses garanties ,
à la demande des parties , à tout accord bilatéral ou multilatéral
ou , à la demande d' un État, à telle ou telle des activités de
cet État dans le domaine de l'énergie atomique,

Considérant qu'en vue d'encourager l'acceptation de telles
garanlics par un nombre toujours plus grand d'Étals , la France
est prèle à mettre l'Agence en mesure d' appliquer ses garanties
sur le territoire français , en concluant avec elle un accord à
cette fin ,

Considérant que l' objectif d' un tel accord est nécessairement
différent des fins poursuivies par les accords de garanties
conclus entre l'Agence et les Etats non dotés d'armes nucléaires ,

Considérant qu' il est dans l' intérêt des membres de 1 Agence
que, sans porter préjudice aux principes et à l' intégiilé du sys
tème de garanties de l'Agence, les ressources financières et
autres utilisées par l'Agence pour mettre en œuvre un accord
de cette nature ne dépassent pas celles qui sont nécessaires
pour atteindre l'objectif du présent Accord ,

Considérant que la France est partie au Traité instituant la
Communauté européenne de l'énergie atomique (ci-après dénom
mée « la Communauté »), en vertu duquel les institutions de
cette Communauté exercent en propre dans les domaines de
leur compétence des pouvoirs normatifs, exécutifs et juridic
tionnels qui peuvent avoir des effets directs dans l'ordre juri
dique interne des Etats membres,

Considérant que , dans ce cadre institutionnel , la Communauté
a notamment pour mission de garantir, par les contrôles appro
priés, que les matières nucléaires civiles ne sont pas détournées
vers des utilisations autres que celles auxquelles elles sont
destinées,

Considérant que ce contrôle de sécurité comporte notamment
la déclaration à la Communauté des caractéristiques techniques
fondamentales des installations nucléaires civiles, la tenue et

la présentation de relevés d'opérations en vue de permettre la
comptabilité des matières nucléaires pour l' ensemble de la
Communauté , des inspections effectuées par des agents de la
Communauté et un régime de sanctions ,

Considérant que la Communauté a pour mission d'instituer
avec les autres pays et organisations internationales des liaisons
de nature à promouvoir le progrès dans les utilisations pacifi
ques de l'énergie atomique, et qu'elle est expressément habilitée
i souscrire des engagements particuliers relatifs au contrôle
dans un accord conclu avec un État tiers ou une organisation
internationale,

Considérant que le système international de garanties de
l'Agence comprend notamment des dispositions concernant la
communication à l'Agence de renseignements descriptifs , la
tenue d'une comptabilité, la présentation à l'Agence de rapports
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sur toutes les matières nucléaires soumises aux garanties , des
inspections effectuées par les inspecteurs de l'Agence, des pres
criptions relatives à la création ei à l'application, par un État,
d'un système de comptabilité et de contrôle des matières
nucléaires et des mesures relatives à la vérification de l'absence

de détournements de ces matières ,
Considérant que la France s'est déclarée prête i négocier avec

l'Agence des dispositions correspondant à sa situation, en vue
de l'application de garanties sur le territoire français,

Considérant que la Communauté a bien accueilli cette décla
ration et, tenant compte de la nécessité d'éviter tout double
emploi des activités de garanties, a reconnu l'importance de
collaborer avec l'Agence dans l'application de garanties et s'est
associée à la France dans cette négociation,
Considérant la nature de l'Accord du 6 septembre 1976 et du

Protocole qui y est joint entre le Royaume-Uni , la Communauté
et l'Agence,

La France, la Communauté et l'Agence sont convenues de ce
qui suit:

PREMIÈRE PARTIE

ENGAGEMENTS GÉNÉRAUX

Article premier.

a ) La France accepte l'application de garanties , conformément
aux dispositions du présent Accord , sur les matières brutes ou
les produits fissiles spéciaux qu'elle aura désignés, dans des
installations ou parties d' installations se trouvant en France, en
vue de permettre à l'Agence de vérifier que ces matières et
produits ne sont pas retirés des activités civiles, i l'exception
des cas prévus dans le présent Accord .

b ) La France fournit à la Communauté et à l'Agence une liste
(ci-après dénommée « la liste des installations ») des installations
ou des parties d' installations qui contiennent les matières
nucléaires visées à l'alinéa a du présent article. La France tient
à jour la liste des installations et peut à tout moment en rayer
des éléments. La France informe à l'avance la Communauté et

l'Agence de toute suppression ou addition.

c ) Lorsque la France retire les matières nucléaires visées à
l'alinéa a du présent article du champ d'application du présent
Accord, elle en informe la Communauté et l'Agence conformé
ment aux dispositions du présent Accord .

d) La Communauté, conformément aux dispositions du présent
Accord, fournit i l'Agence des renseignements relatifs aux trans
ferts internationaux de matières nucléaires visées i l' alinéa a Hu

présent article à partir ou à destination d'une installation ou
d'une partie d' installation figurant sur la liste des installations.

APPLICATION DES GARANTIES

Article 2.

L'Agence a le droit et l'obligation de veiller i l'application
de garanties, conformément aux dispositions du présent Accord ,
sur les matières brutes et les produits fissiles spéciaux visés à
l'alinéa a de l'article 1" du présent Accord , dans les installations
ou parties d' installations se trouvant en France, qui i la fois
figurent sur la liste des installations et sont choisies conformé
ment aux dispositions de l'alinéa a de l'article 78, en vue de
permettre à l'Agence de vérifier que ces matières et produits ne
sont pas retirés des activités civiles , à l'exception des cas prévus
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dans le présent Accord . Pour ce qui est de ces installations ou
parties d' installations qui figurent sur la liste des installations
mais ne sont pas ainsi choisies, l'Agence a les droits prévus dans
le présent Accord .

Article 3 .

a ) En appliquant ses garanties aux matières brutes ou auk
produits fissiles spéciaux visés à l'alinéa a) de l'article 1", la
Communauté coopère avec l'Agence , conformément aux dispo
sitions du présent Accord , en vue d'établir que ces matières
et produits ne sont pas retirés d'activités civiles, à l'exception
des cas prévus dans le présent Accord .

b ) L'Agence applique ses garanties , conformément aux dispo
sitions du présent Accord , de manière qu'elle puisse, pour
établir que des matières nucléaires n'ont pas été retirées d'acti
vités civiles , à l'exception des cas prévus dans le présent Accord ,
vérifier les résultats obtenus par le système de garanties de
la Communauté . Cette vérification comprend notamment des
mesures et observations indépendantes effectuées par l'Agence
selon les modalités spécifiées dans le présent Accord. En pro
cédant à cette vérification , l'Agence tient dûment compte de
l'efficacité du système de garanties de la Communauté, confor
mément aux dispositions du présent Accord .

COOPÉRATION ENTRE LA FRANCE, LA COMMUNAUTÉ ET L'AGENCE

Article 4 .

La France, la Communauté et l'Agence coopèrent, chacune
en ce qui la concerne , en vue de faciliter la mise en œuvre des
garanties prévues dans le présent Accord et évitent tout double
emploi des activités dans le domaine des garanties .

MISE EN ŒUVRE DES GARANTIES

Article 5.

Les garanties prévues dans le présent Accord sont mises en
œuvre de manière :

a) A éviter de gêner le progrès économique et technologique
en France ou la coopération internationale dans le domaine des
activités nucléaires pacifiques, y compris les échanges interna
tionaux de matières nucléaires ;
b ) A éviter toute ingérence injustifiée dans les activités

nucléaires pacifiques de la France, et notamment l'exploitation
des installations ;
c) A être compatibles avec les pratiques de saine gestion

requises pour assurer la conduite économique et sûre des
activités nucléaires .

Article 6.

a) L'Agence prend toutes précautions pour protéger les
secrets commerciaux et industriels ou autres renseignements
confidentiels dont elle aurait connaissance du fait de l'applica
tion du présent Accord .

b) i ) l'Agence ne publie ni ne communique à aucun État ,
ni à aucune organisation ou personne , des renseigne
ments qu'elle a obtenus à l'occasion de l'application du
présent Accord , i l'exception des renseignements par
ticuliers relatifs i l'application du présent Accord ,
qui peuvent être communiqués au Conseil des gouver
neurs de l'Agence (ci-après dénommé « le Conseil >)
et aux membres du personnel de l'Agence qui en ont
besoin pour exercer leurs fonctirns officielles en
matière de garanties , mais seulement dans la mesure
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où cela est nécessaire pour permettre à l'Agence de
s'acquitter des responsabilités qui lui incombent dans
l'application du présent Accord;

il ) des renseignements succincts sur les matières nucléai
res soumises aux garanties prévues dans le présent
Accord peuvent être publiés, sur décision du Conseil ,
si la France et , le cas échéant , la Communauté y
consentent .

Article 7 .

a ) En appliquant les garanties prévues dans le présent Accord ,
il est tenu dûment compte d.'s progrès technologiques en
matière de garanties , et tout le possible est fait pour obtenir
un rapport optimal entre le coût et l'efficacité ainsi que l' appli
cation du principe d' une garantie efficace du flux des matières
nucléaires soumises aux garanties prévues dans le présent Accord
grâce à l'emploi d' instruments et d' autres moyens techniques en
certains points stratégiques , dans la mesure où la technologie
présente et future le permettra .

b ) Pour obtenir un rapport optimal entre le coût et l'efficacité ,
il est fait usage, par exemple , de moyens tels que :

i ) le confinement , pour définir des zones de bilan matières
aux fins de la comptabilité :

m des méthodes statistiques et le sondage aléatoire , pour
évaluer le flux des matières nucléaires ;

iii ) la concentration des activités de vérification sur les

stades du cycle du combustible nucléaire où sont pro
duites , transformées , utilisées ou stockées des matières
nucléaires à partir desquelles des armes nucléaires ou
des dispositifs explosifs nucléaires peuvent être fabri
qués sans difficulté , et la réduction au minimum des
activités de vérification en ce qui concerne les autres
matières nucléaires , a condition que cela ne gène pas
l'application du présent Accord .

RKNSKIGNK.MKNr A FOURNIR A L'AGENCE

Article 8

a ) Pour assurer la mise en œuvre effective des garanties pré
vues dans le présent Accord , la Communauté fournit à l'Agence .
conformément aux dispositions du présent Arord des rensei
gnements concernant les matières nucléai r ~s soumises auxdites
garanties et les caractéristiques des insolations ou paries d' ins
tallations qui ont une importance d 1 : point le vue d. l'a,plica
lion des garanties à ces ma'i''-i ;

b ) i ) l'Agence ne demande que les rcnseic.iements stricte
ment nécessaires pour s' acquitter de ses obligations au
titre du présent Accord ;

ii ) les renseignements relatifs aux ins' illations ou parties
d' installations sont réduits au minimum nécessaire à

l'application de garanties aux matières nucléaires sou
mises aux garanties prévues dans le présent Accord .

c ) Dans le cas où l'Agence souhaiterait examiner des rensei
gnements descriptifs qui , de l'avis de la France , sont de nature
particulièrement délicate , elle procède à cet examen dans les
locaux de la Communauté ou de la France , si cette dernière

en fait la demande. Il n'est pas nécessaire que ces renseigne
ments soient communiqués matériellement à l'Agence, à condi
tion qu' ils soient conservés dans ces locaux de manière que
l'Agence puisse les examiner sans difficulté
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Article 9.

a ) i ) L'Agence doit obtenir le consentement de la France
et de la Communauté à la désignation d'inspecteurs de
l'Agence pour la France ;

ii ) si , lorsqu'une désignation est proposée , ou à un
moment quelconque après la désignation d'un inspec
teur, la France ou la Communauté s'oppose à cette
désignation , l'Agence propose à la France et à la Com
munauté une ou plusieurs autres désignations ;

iii ) si , à la suite du refus réitéré de la France ou de la

Communauté d'accepter la désignation d' inspecteurs de
l'Agence , les inspections à effectuer au titre du pré
sent Accord sont entravées , le Conseil , saisi par le
Directeur général de l'Agence ( ci-après dénommé « le
Directeur général T ), examine ce refus afin de prendre
les mesures appropriées.

b ) La France et la Communauté prennent les mesures néces
saires pour que les inspecteurs de l'Agence puissent s'acquitter
effectivement de leurs fonctions dans le cadre du présent Accord .

c ) Les visites et activités des inspecteurs de l'Agence sont
organisées de manière à :

i ) réduire au minimum les inconvénients et perturbations
pour la France et la Communauté et pour les activités
nucléaires pacifiques faisant l'objet de l' inspection;

ii ) assurer la protection des secrets industriels ou autres
renseignements confidentiels venant à la connaissance
des inspecteurs de l'Agence .

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

Article 10 .

La France applique à l'Agence, y compris à ses biens, fonds
et avoirs, ainsi qu'à ses inspecteurs et autres fonctionnaires
exerçant des fonctions au titre du présent Accord , les dispo
sitions pertinentes de l'Accord sur les privilèges et immunités
de l'Agence internationale de l'énergie atomique .

CONSOMMATION OU DILUTION DES MATIÈRES NUCLÉAIRES

Article 11 .

Les garanties prévues dans le présent Accord sont levées en
ce qui concerne les matières nucléaires lorsque la Commu
nauté et l'Agence ont constaté que lesdites matières ont été
consommées ou ont été diluées de telle manière qu'elles ne
sont plus utilisables pour une activité nucléaire pouvant donner
lieu à l'application de garanties, ou qu' il n'est plus possible de
les récupérer.

TRANSFERT DE MATIÈRES NUCLÉAIRES HORS DE FRANCE

Article 12 .

La Communauté fournit i l'Agence des renseignements sur
les transferts de matières nucléaires soumises aux garanties
prévues dans le présent Accord hors de France, conformément
à l'article 91 . L'Agence tient des relevés concernant chacun de
ces transferts et, le cas échéant, la réapplication de garanties
aux matières nucléaire* transférées.
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DISPOSITIONS RELATIVES AUX MATIÈIII.S NUCLÉAIRES

DEVANT ÊTRE UTILISÉES DANS DES ACTIVITÉS NON NUCLÉAIRES

Article 13 .

Si la France souhaite utiliser des matières nucléaires soumises

aux garanties prévues dans le présent Accord dans des activités
non nucléaires , telles que la production d' alliages ou de céra
miques, la Communauté convient avec l'Agence , avant que les
matières soient ainsi utilisées , des conditions dans lesquelles les
garanties applicables a ces matières au titre du présent Accord
peuvent être levées .

RETRAIT DE MATIÈRES DU CHAMP D'APPLICATION DE L'ACCORD

Article 14.

Si la France a l'intention de retirer des matières nucléaires

du champ d'application du présent Accord , conformément à
l' alinéa c de l'article 1 ", elle en informa ,u préalable la Com
munauté et l'Agence . Si des matières nucléaires peuvent être
réincluses dans le champ d' application du présent Accord , la
France en informe la Communauté et l' Agence conformément
aux dispositions de l' alinéa c de l'article 62 .

QUESTIONS FINANCIÈRES

Article 15 .

Chaque partie règle les dépenses qu' elle encourt en s' acquittant
de ses obligations au titre du présent Accord . Toutefois , si la
France, la Communauté ou des personnes relevant de la juri
diction de l' une ou de l'autre encourent des dépenses extra
ordinaires du fait d'une demande spéciale de l'Agence , celle-ci
rembourse le montant de ces dépenses , sous réserve qu'elle ait
consenti au préalable à le faire . Dans tous les cas, les coûts
des opérations supplémentaires de mesure ou de prélèvement
d échantillons que les inspcc'eurs de l'Agence peuvent demander
sont à la charge de celle-ci .

RESPONSABILITÉ CIVILE EN CAS DE DOMMAGE NUCLÉAIRE

Article 16.

La France et la Communauté font en sorte que l' Agence et
ses fonctionnaires bénéficient, aux fins de la mise en œuvre
du présent Accord , de la même protection que les nationaux
français en matière de responsabilité civile en cas de dommage
nucléaire, y compris toute assurance ou autre garantie finan
cière qui peut être prévue par leurs dispositions législatives et
réglementaires .

RESPONSABILITÉ INTERNATIONALE

Article 17.

Toute demande en réparation formulée par la France ou la
Communauté à l'encontre de l'Agence , ou par l' Agence à
l'encontre de la France ou de la Communauté pour tout dom
mage résultant de la mise en œuvre des garanties prévues dans
le présent Accord , autre que les dommages causés par un acci
dent nucléaire , est réglée conformément au droit international .
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MESURES RELATIVES A LA »ERIFICATION

Article 18.

Au cas où le Conseil , après avoir été saisi d'un rapport du
Directeur général , décide qu' il est essentiel et urgent que la
France ou la Communauté, chacune en ce qui la concerne,
prenne des mesures déterminées pour permettre de vérifier
que des matières nucléaires soumises aux garanties dans des
installations ou parties d' installations choisies conformément
à 1 alinéa a) de l'article 78 ne sont pas retirées des activités
civiles , à l'exception des cas prévus dans le présent Accord,
il peut inviter la France ou la Communauté , chacune en ce qui
la concerne , à prendre sans délai les mesures requises , indépen
damment de toute procédure engagée pour le règlement d'un
différend conformément à l'article 22 .

Article 19 .

Au cas où le Conseil , après avoir examiné les renseignements
pertinents communiqués par le Directeur général , constate que
l'Agence n'est pas à même de vérifier que des matières
nucléaires soumises aux garanties dans des installations ou
parties d' installations choisies conformément à l'alinéa a) de
l'article 78 n'ont pas été retirées des activités civiles, à l'excep
tion des cas prévus dans le présent Accord, il peut inviter la
France ou la Communauté , chacune en ce qui la concerne, i
remédier sans délai à la situation . Si la France ou la Commu

nauté ne prennent pas les mesures nécessaires pour remédier
à la situation dans un délai raisonnable, le Conseil peut en
rendre compte , comme il est prévu au paragraphe C de
l' article XII du Statut , et peut également prendre, le cas
échéant , les autres mesures prévues audit paragraphe.

INTERPRÉTATION ET APPLICATION DE L'ACCORD
ET RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Article 20.

A la demande de la France, de la Communauté ou de
l'Agence, il est procédé à des consultations sur toute question
concernant l'interprétation ou l' application du présent Accord.

Article 21 .

La France et la Communauté ont le droit de demander que
toute question concernant l' interprétation ou l' application du
présent Accord soit examinée par le Conseil . Le Conseil invite
la France et la Communauté à prendre part à ses débats sur
toute question de cette nature .

Article 22.

Tout différend portant sur l' interprétation ou l'application du
présent Accord (à l'exception des différends relatifs à une consta
tation faite par le Conseil en vertu de l'article 19 ou i une
mesure prise par le Conseil à la suite de cette constatation)
qui n'est pas réglé par voie de négociation ou selon une autre
procédure agréée par la France, la Communauté et l'Agence
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doit , à la demande de l' une quelconque d'entre elle., être
soumis à un tribunal l'arbitrage composé de cinq arbitres .
La France et la Communauté désignent chacune un arbitre,
l'Agence désigne deux arbitres et les quatre arbitres ainsi
désignés élisent un cinquième arbitre qui préside le tribunal.
Si la France , la Communauté ou l'Agence ont négligé de pro
céder à cette désignation dans les trente jours qui suivent la
demande d' arbitrage, la France, la Communauté ou l'Agence
peuvent demander au Secrétaire général des Nations Unies de
le faire. La même procédure s' applique si le cinquième arbitre
n'est pas élu dans les trente jours qui suivent la désignation
ou la nomination du quatrième. Le quorum est constitué par la
majorité des membres du tribunal d'arbitrage ; toutes les déci
sions doivent être approuvées par trois arbitres au moins . La
procédure d' arbitrage est fixée par le tribunal . Les décisions du
tribunal ont force obligatoire pour la France, la Communauté
et l'Agence .

Article 23 .

a ) La France et l'Agence prennent des mesures pour que
l' application en France de garanties de l'Agence en vertu d'au
tres accords de garanties conclus avec l'Agence soit suspendue
tant que le présent Accord est en viguei'r . Toutefois , la France
et l'Agence veillent à ce qu'à tout moment les matières nucléaires
soumises aux garanties prévues dans le présent Accord soient
au moins équivalentes en quantité et en composition à celles
qui auraient été soumises aux garanties en France en vertu
des accords en question . Le détail des arrangements nécessaires
pour exécuter la présente dispos . lion esi spécifié dans les
arrangements subsidiaires prévus à l'article 39 .

b ) Si la France avise la Communauté et l'Agence de l'exis
tence d'autres accords relatifs à l' application de garanties en
raison de la fourniture de matières nucléaires à la France , la
France , la Communauté et l'Agence se consultent en vue d' éten
dre, dans ces circonstances , ic champ d' application des i. range
ments visés à l'alinéa a ) du présent article .

c ) Si des matières nucléaires soumises aux garanties de

l'Agence en application du présent Accord sont traitées , produites
ou utilisées conjointement avec d'autres matières nucléaire?,
et qu' il doive en résulter des pertes ou productions de matières ,
les procédures de garanties prévues par le présent Accord s'ap
pliquent à l'ensemble du mélange aussi longtemps que le n.élange
subsiste . Pour calculer les quantités de matières nucléaires
devant demeurer soumises aux dispositions du présent Accord
après séparation du mélange , les pertes et productions de
matières sont imputées aux matières soumises et non soumises
aux dispositions du présent Accord au prorata de leurs mpor-
tions initiales dans le mélange .

AMENDFMINT A L ALIOHD

Article 24 .

a ) La France . la Communauté et l'Agence se consu nt à
la demande de l' une quelconque d'entre eiles , au sujet toute
proposition d' amendement au présent Accord .

b ) Tous les amendements doivent être acceptés par la K.-ance ,
la Communauté et l'Agence .

c ) Le Directeur général informe sans délai tous !e Etats
membres de l'Agence de tout amendement au présent Accord .
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S«nat 12. - 3 .

ENTRÉE EN VIGlEUH ET DURÉE

Article 25 .

a ) Le présent Accord entre en vigueur un mois après que
l'Agence a reçu notification à la fois de la France et de la Com
munauté que leurs procédures internes respectives requises
pour l'entrée en vigueur sont terminées et le Directeur général
avise sans délai la France et la Communauté de la date à

laquelle l'Accord entrera ei vigueur. Le Directeur général
informe également sans délai tous les Etats membres de l'Agence
de l' entrée en vigueur du présent Accord .

b ) Le présent Accord reste en vigueur peur une durée indé
terminée . Toute partie au présent Accord peut, en donnant
un préavis de six mois aux autres parties, dénoncer le présent
Accord si , après consultation avec celles-ci , elle considère que
l'Accord ne peut plus être utile aux fins auxquelles il était
destiné . La dénonciation du présent Accord conformément aux
dispositions du présent alinéa prend effet pour toutes les parties
au présent Accord .

PROTOCOLE

Article 26 .

Le Protocole annexé au présent Accord en fait partie inté
grante . Le terme « Accord » utilisé dans le présent instrument
désigne l'ensemble des dispositions qui sont contenues dans
ledit instrument et dans le Protocole .

DEUXIÈME PARTIE

INTRODUCTION

Article 27 .

L'objet de la présente partie de l'Accord est de spécifier,
le cas échéant , les modalités à appliquer pour la mise en œuvre
des dispositions de la première partie relatives aux garanties .

OBJECTIF DES GARANTIES

Article 28 .

L'objectif des modalités d'application des garanties prévues
dans la présente partie de l'Accord est de déceler à temps
le retrait des activités civiles , à l'exception des cas prévus dans
le présent Accord , de quantités significa ives de matières
nucléaires soumises aux garanties dans des installations ou
parties d'installations choisies conformément aux dispositions
de l' alinéa a) de l'art.cle 78 .

Article 29.

En vue d'atteindre l'objectif énoncé à l'article 28, il est fait
usage de la comptabilité matières comme mesure de garanties
d'importance essentielle associée à la surveillance et au confi
nement comme mesures complémentaires importantes .



— 18 —

Article 30 .

La conclusion technique des opérations de vérification effec
tuées par l'Agence est une déclaration, pour chaque zone de
bilan matières contenant des matières soumises aux garanties
dans des installations ou parties d'installations choisies confor
mément aux dispositions de l'alinéa a) de l'article 78, indiquant
la différence d'inventaire pour une période déterminée et les
limites d'exactitude des différences déclarées .

SYSTÈME DE GARANTIES DE LA COMMUNAUTÉ

Article 31 .

Conformément à l'article 3 , l'Agence , en exerçant ses activités
de vérification, fait pleinement usage du système de garanties
de la Communauté .

Article 32 .

Le système de comptabilité et de contrôle des matières
nucléaires de la Communauté se fonde, dans le cadre du présent
Accord, sur un ensemble de zones de bilan matières . En appli
quant ses garanties, la Communauté utilise et pour autant que
de besoin prévoit , selon le cas et comme le spécifient les arran
gements subsidiaires , des dispositions telles que :

a) Un système de mesure pour la détermination des quantités
de matières nucléaires arrivées, produites, expédiées , consom
mées, perdues eu autrement retirées du stock, et des quantités
en stock ;

b ) L'évaluation de la précision et de l'exactitude des mesures
et l'estimation de leur degré d'incertitude ;
c) Des modalités de constatation , d'examen et d'évaluation

des écarts entre les mesures faites respectivement par l'expédi
teur et par le destinataire ;
d) Les modalités des inventaires du stock physique ;
e ) Des modalités d'évaluation des accumulations de stocks

et de pertes non mesurées ;
f) Un ensemble de relevés et de rapports indiquant , pour

chaque zone de bilan matières , le stock de matières nucléaires
et les variations de ce stock, y compris les arrivages et les
expéditions ;
g ) Des dispositions visant à assurer l'application correcte des

méthodes et règles de comptabilité ;
h) Les modalités de communication des rapports à l'Agence

conformément aux articles 59 à 65 et 67 à 69.

POINT DE DÉPART DE L'APPLICATION DES GARANTIES

Article 33 .

Les garanties prévues dans le présent Accord ne s'appliquent
pas aux matières lors des activités d'extraction ou de traitement
des minerais .

Article 34 .

Les garanties prévues dans le présent Accord ne s'appliquent
pas à l'uranium et au thorium tant que ces matières n'ont pas
atteint le stade du cycle du combustible nucléaire où elles sont
d'une composition et d'une pureté telles qu'elles permettent
la fabrication de combustible nucléaire ou la séparation des
isotopes .
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LEVÉE DES GARANTIES

Article 35.

c ) Les garanties prévues dans le présent Accord sont le«ées.
en ce qui concerne les matières nucléaires, dans les conditions
éroncées à l' article ll. Si ces conditions ne sont pas remplies
riais que la France considère que la récupération des matières
nucléaires soumises aux garanties prévues dans le présent
iccord et contenues dans les déchets n'est pas réalisable ou
souhaitable pour le moment, la Communauté et l'Agence se
consultent au sujet des mesures de garanties appropriées à
appliquer.

b ) Les garanties prévues dans le présent Accord sont levées,
en ce qui concerne les matières nucléaires , dans les cas visés
à l'article 13 , sous réserve que la France , la Communauté et
l'Agence conviennent qu'il n'est pas possible de récupérer ces
matières .

EXEMPTION DES GARANTIES

Article 36.

A la demande de la Communauté, qui le fait si la France
en fait la demande, l'Agence exempte des garanties prévues
dans le présent Accord les matières nucléaires suivantes :

a ) Les produits fissiles spéciaux qui sont utilisés en quan
tités de l'ordre du gramme ou moins en tant qu'éléments sen
sibles dans des appareils ;

b ) Les matières nucléaires qui sont utilisées dans les acti
vités non nucléaires conformément à l'article 13 si ces matières

sont récupérables ;

c ) Le plutonium ayant une teneur isotopique en plutonium 238
supérieure à 80 p. 100.

Article 37 .

A la demande de la Communauté, qui le fait si la France
en fait la demande, l'Agence exempte des garanties prévues
dans le présent Accord les matières nucléaires qui y seraient
autrement soumises, à condition que la quantité totale des
matières nucléaires exemptées en France en vertu du présent
article n'excède à aucun moment les quantités suivantes :

a ) Un kilogramme au tct.>i de produits fissiles spéciaux
pouvant comprendre un ou plus.°urs des produits suivants :

i ) plutonium ;

ii ) uranium ayant un enrichi isement égal ou supérieur
à 0,2 (20 p. 100), le poids d)nt il est teni compte étant
le produit du poids réel jar l'enrichissement ;

iii ) uranium ayant un enrichissement inférieur à 0.2
(20 p. 100) mais supérieur celui de l'uranium naturel ,
le poids dont il est tenu compte étant le produit -lu
poids réel par le quintuple du carré de l' enrichissement ;

b ) Dix tonnes au total d'uranium naturel et d'uranium appau
vri ayant un enrichissement supérieur i 0,005 (0,5 p. 100) ;

c ) Vingt tonnes d'uranium appauvri ayant un enrichissement
égal ou inférieur à C,005 (0,5 p. 100) ;

d) Vingt tonnes de thorium,

ou des quantités plus importantes que le Conseil peut spécifier
pour une application uniforme.
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Article 38.

Si une matière nucléaire exemptée en vertu des articles 36 ou
37 doit être traitée ou entreposée en même temps que des
matières nucléaires soumises aux garanties prévues dans le
présent Accord , des dispositions sont prises en vue de la
réapplication des garanties à cette matière .

Arrangements subsidiaires.

Article 39.

a ) En vue de l'application du présent Accord , une délégation
composée de représentants de la France et de la Communauté
conclut avec l'Agence des arrangements subsidiaires qui pré
cisent, dans la mesure nécessaire pour permettre à l'Agence
de s'acquitter efficacement de ses responsabilités prévues dans
le présent Accord, la manière dont les modalités énoncées dans
le présent Accord doivent être appliquées. Pour l' entrée en
vigueur des arrangements subsidiaires, il faut l'agrément de la
France.

b) Les arrangements subsidiaires peuvent être étendus ou
modifiés de la même manière sans amendement au présent
Accord.

Article 40.

Scus réserve des dispositions de l'alinéa a) de l'article 39,
les arrangements subsidiaires entrent en vigueur dans les quatre-
vingt-dix jours suivant l'entrée en vigueur du présent Accord. La
Communauté communique sans délai à l'Agence les renseigne
ments nécessaires pour compléter ces arrangements . Dès l'entrée
en vigueur du présent Accord, l'Agence a le droit d'appliquer les
modalités qui y sont énoncées en ce qui concerne les matières
nucléaires énumérées dans l' inventaire visé à l'article 41 , même
si les arrangements subsidiaires ne sont pas encore entrés en
vigueur.

INVENTAIRE

Article 41 .

Sur la base du rapport initial mentionné à l'alinéa a) de l'arti
cle 62, l'Agence dresse un inventaire global de toutes les matières
nucléaires se trouvant en France et soumises aux garanties en
vertu du présent Accord, quelle qu'en soit l'origine , et le tient
à jour au moyen des rapports ultérieurs et des résultats de ses
opérations de vérification. Des copies de l'inventaire sont commu
niquées à la France et à la Communauté à des intervalles à
convenir.

RENSEIGNEMENTS DESCRIPTIFS

Dispositions générales .

Article 42.

Conformément à l'article 8, des renseignements descriptifs
définis à l'article 43 concernant les installations et parties d'ins
tallations énumérées dans la liste des installations sont commu

niqués à l'Agence par la Communauté au cours de la discussion
des arrangements subsidiaires . Les délais de présentation des
renseignements descriptifs pour les installations ou parties d'ins
tallations ajoutées sur cette liste sont spécifiés dans lesdits
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arrangements et , dans le cas d' une installation ou partie d' instal
lation nouvelle , ces renseignements sont fournis aussitôt que pos
sible avant l' introduction de matières nucléaires dans ladite ins

tallation ou partie d' installation .

Article 43 .

Les renseignements descriptifs à communiquer à l'Agence
comportent, s'il y a lieu , pour chaque installation ou partie d'ins
tallation contenant ou devant contenir des matières nucléaires

soumises aux garanties prévues dans le présent Accord :

a ) L'identification de l' installation ou partie d'installation , indi
quant son caractère général , son objet , sa opacité nominale et
sa situation géographique , ainsi que le nom et l'adresse à utiliser
pour les affaires courantes ;
b ) Une description de l'aménagement général de l' installation

ou partie d'installation indiquant, dans la mesure du possible,
la forme, l'emplacement et le flux des matières nucléaires ainsi
que la disposition générale des éléments importants du matériel
qui utilisent, produisent ou traitent des matières nucléaires ;
c ) Une description des caractéristiques de l'installation ou par

tie d' installation en ce qui concerne la comptabilité matières,
le confinement et la surveillance ;
dt Une description des règles de comptabilité et de contrôle

des matières nucléaires, en vigueur ou proposées , dans l' instal
lation ou partie d'installation indiquant notamment les zones
de bilan matières délimitées par l'exploitant , les opérations de
mesure du flux et les modalités d'établissement de l' inventaire

physique .

Article 44.

D'autres renseignements utiles pour l'application des garan
ties prévues dans le présent Accord sont communiqués à
l'Agence pour chaque installation ou partie d'installation au
sujet de laquelle des renseignements descriptifs sont fournis
en vertu des articles 42 et 43 , si les arrangements subsidiaires
le spécifient La France communique à la Communauté et à
l'Agence des renseignements complémentaires sur les règles
de santt et de sécurité que l'Agence doit observer et auxquelles
les inspecteurs de l'Agence doivent se conformer dans l'ins
tallation ou partie d'installation.

Article 45.

L'Agence reçoit de la Communauté les renseignements des
criptifs relatifs aux modifications qui ont une importance en
ce qui concerne les garanties prévues dans le présent Accord,
et elle est informée par la Communauté de toute modification
des renseignements communiqués en vertu de l' article 44,
suffisamment tôt pour que les modalités d' application des
garanties prévues dans le présent Accord puissent être adaptées
si nécessaire.

Fins de l'examen des renseignements descriptifs .

Article 46.

Les renseignements descriptifs communiqués à ''Agence sont
utilisés aux fins suivantes :

a) Connaître les caractéristiques des installations ou parties
d'installations et des matières nucléaires qui intéressent l'appli
cation des garanties aux matières nucléaires, de façon suffi
samment détaillée pour que la vérification soit plus a !sée ;
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b ) Déterminer les zones de bilan matières à utiliser aux fins
de la comptabilité dans le cadre du présent Accord et choisir
les points stratégiques qui sont des points de mesure princi
paux et servent à déterminer le flux et les stocks de matières
nucléaires ; pour déterminer ces zones de bilan matières , les
critères suivants sont notamment appliqués :

i ) la taille des zones de bilan matières est fonction de
l'exactitude avec laquelle il est possible d' établir le
bilan matières ;

ii ) pour déterminer les zones de bilan matières , il est
fait usage, le plus possible, du confinement et de la
surveillance pour faire en sorte que les mesures du
flux soient complètes et ainsi simplifier l'application des
garanties en concentrant les opérations de mesure aux
points de mesure principaux ;

iii ) il est permis de combiner plusieurs zones de bilan
matières utilisées dans une installation, dans des parties
d'une installation ou dans des sites distincts en une

seule zone de bilan matières aux fins de la compatibilité
de l'Agence. si l'Agence établit que cette combinaison
est compatible avec ses besoins en matière de vérifi
cation ;

iv) à la demande de la France ou de la Communauté, il
peut être établi une zone de bilan matières spéciale
autour d'une phase d'un processus comportant des ren
seignements de nature délicate du point de vue com
mercial ;

c ) Fixer la fréquence théorique et les modalités de l'inven
taire du stock physique des matières nucléaires aux fins de la
comptabilité dans le cadre du présent Accord ;
d) Déterminer le contenu de la comptabilité et des rapports,

ainsi que les méthodes d'évaluation de la comptabilité ;

e ) Déterminer les besoins en ce qui concerne la vérification
de la quantité et de l'emplacement des matières nucléaires,
et arrêter les modalités de vérification ;

f) Déterminer les combinaisons appropriées de méthodes et
techniques de confinement et de surveillance ainsi que les
points stratégiques auxquels elles doivent être appliquées .

Article 47.

Les résultats de l'examen des renseignements descriptifs sont
consignés dans les arrangements subsidiaires .

Réexamen des renseignements descriptifs .

Article 48.

Les renseignements descriptifs sont réexaminés par la France
et la Communauté , représentées de la manière prescrite à
l'alinéa a) de l'article 39, et l'Agence , à la demande de l' une
quelconque des Parties au présent Accord, compte tenu des
changements intervenus dans les conditions d'exploitation, des
progrès de la technologie des garanties ou de l'expérience
acquise dans l' application des modalités de vérification

Article 49.

Les résultats du réexamen sont étudiés par toutes les Parties
au présent Accord en vue d'une modification des mesures prises
par l'Agence conformément à l'article 40 .
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Vérification des renseignements descriptifs .

Article 50.

L'Agence peut , en coopération avec la France et la Commu
nauté, envoyer des inspecteurs dans les installations ou parties
d'installations pour vérifier les renseignements descriptifs com
muniqués i l'Agence en vertu des articles 42 à 45 aux fins
énoncées à l'article 46 .

COMPTABILITÉ

Dispositions générales .

Article 51 .

Une comptabilité est tenue, conformément aux articles 52
à 58, pour chacune des zones de bilan matières . La comptabilité
à tenir et la personne qui en est responsable sont précisée;
dans les arrangements subsidiaires .

Article 02.

La France prend des dispositions pour faciliter l'examen
de la comptabilité par les inspecteurs de l'Agence .

Article 53 .

La comptabilité est conservée pendant au moins cinq ans.

Article 54.

La comptabilité comprend, s' il y a lieu:

a) Des relevés comptables de toutes les matières nucléaires
soumises aux garanties prévues dans le présent Accord ;

b) Des relevés d'opérations pour les installations ou parties
d'installations qui contiennent ces matières nucléaires .

Article 55.

Le système de mesures sur lequel la comptabilité utilisée
pour l'établissement des rapports est fondée doit être conforme
aux normes internationales les plus récentes ou être équivalent
en qualité à ces normes.

Relevés comptables .

Article 56.

Les relevés comptables contiennent, pour chaque zone de bilan
matières, les écritures sui vantes :

a) Toutes les variations de stock, afin de permettre îa déter
mination du stock comptable à tout moment ;
b) Tous les résultats de mesures qui sont utilisés pour la

détermination du stock physique ;
c ) Tous les ajustements et corrections qui ont été faits en

ce qui concerne les variations de stock, les stocks comptables
et les stocks physiques .
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Article 57

Pour toutes les variations de stock et tous les stocks physiques ,
les relevés comptables indiquent , en ce qui concerne chaque
lot dt matières nucléaires , l' identification des matières , les
données concernant le lot et les données de base. Les relevés
comp\Voles indiquent séparément les quantités d'uranium. de
ihori.im et de plutonium contenues dans chaque lot de matières
nucira.res. Pour chaque variation de stock sont indiqués la
date de la variation et , le cas échéant , la zone de bilan matières
expéJ.trice et la zone de bilan matières destinataire ou le
destinataire .

Relerés d'opérations .

Article 58 .

Les relevés d'opérations contiennent , pour chaque zone de
bilan matières , les écritures suivantes, s' il y a lieu :

a ) Les données d'exploitation utilisées pour établir les varia
tions des quantités et de la composition des matières nucléaires ;
M Les données obtenues par l'étalonnage de réservoirs et

appareils et par l'échantillonnage et les analyses , les modalités
du contrôle de la qualité des mesures et les estimations calcu
lées des erreurs aléatoires et systématiques
c ) La description du processus suivi pour préparer et dresser

un inventaire du stock physique et pour faire en sorte que cet
inventaire soit exact et complet :
d ) La description des dispositions prises pour déterminer

la cause et l'ordre de grandeur de toute perte accidentelle
ou nen mesurée qui pourrait se produire .

RAPPORTS

Dispositions générales.

Article 59.

La Communauté communique à l'Agence des rapports établis
conformément aux articles 60 à 65 et 67 à 69 en ce qui concerne
les .ratières nucléaires soumises aux garanties prévues dans le
présent Accord .

Article 60 .

Les rapports sont rédigés en français .

Article 61 .

Les rapports sont fondés sur la comptabilité tenue confor
mément aux articles 51 à 58 et comprennent , selon le cas , des
rapports comptables et des rapports spéciaux .

Rapports comptables .

Article 62.

a ) L'Agence reçoit de la Communauté un rapport initial sur
toutes les matières nucléaires dans des installations ou parties
d installations figurant sur la liste des installations, soumises
aux garanties prévues dans le présent Accord . Le rapport initial
est envoyé par la Communauté à l'Agence dans les trente jours
qui suivent le dernier jour du mois civil au cours duquel le
présent Accord entre en vigueur et il décrit la situation au
dernier jour dudit mois.



- 25 —

b ) Dans le cas où une installation ou partie d'insUilation
est ajoutée ou réinscrite sur la liste des installations, l'Agence
reçoit de la Communauté un rapport initial sur les matière:
nucléaires qui s'y trouvent et sont soumises aux garanties pré
vues dans le présent Accord . Ledit rapport est envoyé par la
Communauté à l'Agence dans les trente jours qui suivent le
dernier jour du mois civil au cours duquel l' installation ou
partie d' installation est ajoutée ou réinscrite sur cette liste et
il décrit la situation au jour où la liste est ainsi modifiée .

c ) Lorsque des matières nucléaires se trouvent soumises aux
garanties prévues dans le présent Accord en vertu de l' article 14,
un rapport sur les variations de stock concernant ces matières
est envoyé par la Communauté à l'Agence conformément à
l'alinéa a) de l'article 63 .

Article 63.

Pour chaque zone de bilan matières, la Communauté com
munique à l'Agence les rapports comptables suivants:

a) Des rapports sur les variations de stock indiquant toutes
les variations du stock de matières nucléaires . Les rapports
sont envoyés aussitôt que possible et , en tout cas, dans les
délais spécifiés dans les arrangements subsidiaires ;

b) Des rapports sur le bilan matières indiquant le bilan
matières fondé sur un inventaire physique des matières
nucléaires réellement présentes dans la zone de bilan matières.
Les rapports sont envoyés aussitôt que possible et , en tout cas ,
dans les délais spécifiés dans les arrangements subsidiaires.

Les rapports sont fondés sur les renseignements disponibles
à la date À laquelle ils sont établis, et ils peuvent être rectifiés
ultérieurement s' il y a lieu .

Article 64 .

Les rapports sur les variations de stock donnent l' identifi
cation des matières et les données concernant le lot pour chaque
lot de matières nucléaires , la date de la variation de stock et,
le cas échéant, la zone de bilan matières expéditrice et la zone
de bilan matières destinataire ou le destinataire. A ces rapports
sont jointes des notes concises :

a) Expliquant les variations de stock sur la base des données
d'exploitation inscrites dans les relevés d'opérations prévus à
l'alinéa a) de l'article 58 ;

b) Décrivant, comme les arrangements subsidiaires le spéci
fient, le programme d'opérations prévu, notamment l'inventaire
physique.

Article 65.

La Communauté rend compte de chaque variation de stock,
ajustement ou correction , soit périodiquement dans une liste
récapitulative , soit séparément . Il est rendu compte des varia
tions de stock par lot. Comme les arrangements subsidiaires
le spécifient, les petites variations de stock de matières
nucléaires , telles que les transferts d'échantillons aux fins
d'analyse , peuvent être groupées pour qu'il en soit rendu compte
comme d'une seule variation de stock .

Article 66.

L'Agence communique à la Communauté et à la France, pour
chaque zone de bilan matières, des inventaires comptables
semestriels des matières nucléaires soumises aux garanties pré
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vues dans le présent Accord , établis d' après les rapports sur
les variations de stock pour la période sur laquelle porte chacun
de ces inventaires .

Article 67 .

Les rapports sur le bilan matières contiennent les écritures
suivantes , sauf si les arrangements subsidiaires en disposent
autrement :

i ) Stock physique initial ;
b ) Variations de stock ( d' abord les augmentations , ensuite les

diminutions) ;

c ) Stock comptable final;
d ) Écarts entre expéditeur et destinataire ;
e ) Stock comptable final ajusté ;
f) Stock physique final;
g ) Différence d'inventaire .

Un inventaire physique dans lequel tous les lots figurent
séparément et qui donne pour chaque lot l'identification des
matières et les données concernant le lot est joint à chacun
des rapports sur le bilan matières .

Article 68 .

Rapports spéciaux .

La Communauté établit sans délai des rapports spéciaux :

a) Si des circonstances ou un incident exceptionnels amènent
la Communauté à considérer que des matières nucléaires ont
été eu ont pu être perdues en quantités excédant les limites
spécifiées à cette fin dans les arrangements subsidiaires ;
b ) Si le confinement des matières nucléaires soumises aux

garanties prévues dans le présent Accord a changé inopinément
par rapport à celui qui est spécifie dans les arrangements
subsidiaires , au point que leur retrait non autorisé est devenu
possible .

Article 69 .

Précisions et éciurcisseni v

A la demande de l'Agence , la Communauté fournit des préci
sions ou des éclaircissements sur tous les rapports , dans la
mesure où cela est nécessaire aux fins des garanties prévues
dans le présent Accord .

INSPECTIONS

Dispositions générales .

Article 70 .

L'Agence a le droit d'effectuer des inspections conformément
aux dispositions prévues dans le présent Accord .

Objectifs des inspections.

Article 71 .

L'Agence peut effectuer des inspections ad hoc pour :

a ) Vérifier les renseignements contenus dans les rapports
initiaux sur les matières nucléaires soumises aux garanties
prévues dans le présent Accord, qui sont communiqués confor
mément aux alinéas a) et b) de l'article 62;



b ) Identifier et vérifier les changements qui se sont produits
dans la situation en ce qui concerne les matières nucléaires
soumises aux garanties prévues dans le présent Accord , entre
la date du rapport initial et la date de l'entrée en vigueur
des arrangements subsidiaires en ce qui concerne une . - t.il -
lation ou partie d' installation déterminée ;

c ) Identifier et , si possible , vérifier la quantité et la compo»
sition des matières nucléaires soumises aux garanties prévues
dans le présent Accord , au sujet desquelles les renseignements
visés à l'article 91 ont été communiqués à l'Agence, avant le
transfert de ces matières hors de la dernière installation ou

partie d' installation figurant sur la liste des installations et
où ces matières se trouvent avant qu'elles ne soient transférées
hors de France , ou lorsqu'elles sont reçues pour la première
fois par une installation ou partie d' installation figurant sur
ladite liste .

Article 72.

En ce qui concerne les installations ou parties d' installations
choisies conformément aux dispositions de l'alinéa 11 ) de l' arti
cle 78, l'Agence peut effectuer des inspections régulières pour :

a ) Vérifier que les rapports sont conformes à la comptabilité ;
b ) Vérifier l'emplacement, l'identité , la quantité et la compo

sition de toutes les matières nucléaires soumises aux garanties
prévues dans le présent Accord ;
c ) Vérifier les renseignements sur les causes possibles des

différences d' inventaire , des écarts entre expéditeur et desti
nataire et des incertitudes sur le stock comptable .

Article 73 .

Sous réserve des dispositions de l'article 77, l'Agence peut
effectuer des inspections spéciales :

a ) Pour vérifier les renseignements contenus dans les rap
ports spéciaux

b ) Si l'Agence estime que les renseignements communiqués
par la Communauté et la France, y compris les explications
fournies par la Communauté et la France et les renseignements
obtenus au moyen des inspections régulières, ne lui suffisent
pas pour s'acquitter de ses responsabilités au titre du présent
Accord.

Une inspection est dite spéciale lorsqu'elle s'ajoute à l' activité
d' inspection régulière prévue dans le présent Accord ou com
porte un droit d'accès qui s'ajoute à celui qui est spécifié à
l'article 76 pour les inspections ad hoc et les inspections
régulières .

Portée des inspections.

Article 74 .

Aux fins spécifiées dans les articles 71 à 73 , l' Vgence :u t :

a ) Examiner la comptabilité tenue conformément aux arti
cles 51 à 58 ;

b ) Procéder à des mesures indépendantes de tout '- les
matières nucléaires soumises aux garanties prévues dans .c pré
sent Accord ;
c ) Vérifier le fonctionnement et l'étalonnage des appareils

et autres dispositifs de mesure et de contrôle :
d ) Appliquer et utiliser des mesures de surveillance et de

confinement ;

e ) Utiliser d'autres méthodes objectives qui se sont révélées
techniquement applicables .
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Article 75 .

Dans le cadre des dispositions de l' article 74 , l'Agence est
habilitée à :

a ) S' assurer que les échantillons prélevés aux points de
mesure principaux pour le bilan matières le sont conformément
à des modalités qui donnent des échantillons représentatifs ,
surveiller le traitement et l'analyse des échantillons et obtenir
des doubles de cis échantillons ;

bi S assurer que les mesures de matières nucléaires faites aux
points de mesure principaux pour le bilan matières sont repre
sentatives , et surveiller l'étalonnage des appareils et autres
dispositifs utilisés ;

c Prendre avec la Communauté et , dans la mesure nécessaire,

ave , la France toutes dispositions voulues pour que :

i > Des mesures supplémentaires soient effectuées et des
échantillons supplémentaires prélevés à l' intention de
l'Agence ;

ii ) Les échantillons étalonnés fournis par l'Agence pour
analyse soient analysés ;

iii ) Des étalons absolus appropriés soient utilisés pour
l'étalonnage des appareils et autres dispositifs;

iv D'autres étalonnages soient effectués ;

<li Prévoir l' utilisation de son pr ire matériel pour les mesu
res indépendantes et la surveillance et. s' il en est ainsi convenu
et spécifié dans les arrangements subsidiaires , prévoir l' installa
tion de ce matériel ;

ci l'oser des scellés et autres dispositifs d' identification et de
dénonciation sur les confinements , si les arrangements subsi
d'aires le spécifient ;

)) Prendre avec la France ou avec la Communauté des dispo
sillons pour l'expédition des échantillons prélevés à l' intention
de l'Agence .

Droit d'accès pour les inspections .

Article 76 .

ai Aux fins énoncées aux aliréas a et b de l'article 71 , et jus
qu'au moment où les points stratégiques sont spécifiés dans les
arrangements subsidiaires , les inspecteurs de l'Agence ont accès
à toute installation ou partie d' installation figurant sur la liste
des installations où . d'après le rapport initial ou une inspection
effectuée à l' occasion de ce rapport , se trouvent des matières
nucléaires soumises aux garantie : prévues dans le présent
Accord .

b ) Aux fins énoncées à l'alinéa c de l'articn 71 , les inspecteurs
de l'Agence ont accès à toute installation ou partie d installation
figurant sur la liste des installations où se trouvent des matières
nucléaires visées à l' alinéa c de l'article 71 .

c ) Aux fins énoncées à l' article 72 , les inspecteurs de l'Agence
n'ont accis qu' aux points stratégiques spécifiés dans les arran
gements subsidiaires et à la comptabilité tenue conformément
aux articles 51 à 58 .

d ) Si la France ou la Communauté estime qu'en raison de
circonstances exceptionnelles il y a lieu d apporter d' importantes
limitations au droit d'accès accordé à l'Agence , la France, la
Communauté et l'Agence concluent sans tarder des arrangements
en vue de permettre à l'Agence de s'acquitter de ses responsa
bilités en matière de garanties, compte tenu des limitations ainsi
apportées . Le Directeur général rend compte de chacun de ces
arrangements au Conseil .
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Article 77. 

Dans les circonstances qui p-euvent donner lieu à des inJpcc· 
lions spéciales aux fins énoncées à l'arlicle 73. la France, ln 
Communauté el l'Agence se consultent hntnédiatement. .\ la 
suite de ces consultations, l'Agence peut: 

al Effectuer d-.!s aclivités d'inspection qui s'ajoutent à l'acli· 
\'Îté d'inspecllon régulière prévue dan• le présent Accord ; 

bl Obtenir, dans des conditions convenues a1•ec la France ct 
la Communauté, des renseignements ou un droit d'accès plus 
étendus que ceux qui sont spécifiés à l'article 76. Tout désaccord 
est réglé conformtmcnl aux articles 21 et 22; si les mesures 
à prendre par la France ou par la Communauté. chacune en cc 
qui la concerne, sont essentielles ct urgente;, l'arHclc 18 
s'applique. 

f~rt!queuce tt iutcmsilé des iuspectious régulières. 

Article 78. 

a) Etant donné la nature de l'offre !aile par la Jo'tJncc, 
l'Agence choisit de lemps à autre sur la liste des installalions, 
ct Indique il la Communauté el à la ••rance les installalio~~:~ ou 
parUes d'Installations qu'elle souhaite soumellrc à des in$pCC• 
lions r.\gull~rcs conformément à l'alinéa b) du pré<ent article 
ct aux articles 79 à 82. Pour cc qui est des inslallalioni ou 
parties d'Installations qui à un moment donné ne sont pas ainsi 
choisies, la r'rancc cl la Communauté continuent de fournir Il 
l'Agence lous les renseignements nécessaires io l'application des 
garanties. · 

Il) Un calcndrict• d'inspection opllmal étant suivi, le nombre, 
l'Intensité el la durée des inspections réguliéres sont maintenus 
au minimum comtlntiblc avec l'apJIIIcatlon clfccli1·e des modn· 
lités de garanties énoncée.~ dans le J>r<iscnt ,\ccord; le~ rC5· 
sources disponibles aux lin!l des Inspection$ en terlu du ;oréscnt 
Accord doivent être utilisées le plus ralionncllcntcnt cl !~ phil 
économlqnemcnl Jlossilll e. 

Article 7D. 

Dans cha•tue lnslallal!on ou Jlartic d'lnslallalfon choisie Nnlor· 
mément aux dlsposllfons de l'alinéa n) de l'ntllclc 78 ct conte· 
nant une •tuantllé de matières nucléaires ott "yant un tléhll 
annuel de telles matières - si celul·ci est sutu\rieur - n·c·xcé· 
dant 11ns 5 ku dfccllr~. !',\gence tleut pr11Cédcr il une ln;t>~ttiorl 
régullo\re J•ar an. 

Article 80. 

l'our les lnstallalious nu parties d'lnstall:otlun~ dtnlsic~ er.nfor. 
mémenl aux dispositions de l'alinéa a) de l';nlicle 78 ct t01ntc· 
nant une •tuantilé de mallère.s nucléaires "" ayant un débit 
annuel de telles matières excédant 5 kg cflcclifs, le nomhrv, 
l'Intensité, la durée, Je calendrier ct les moda!ilés des lnspcc· 
lions rc!snllères sont déterminés de telle maniere •tue le r1·,11mo 
d'Inspection ne soit pas plus intensif qu'il ~5! néccu~ne ••l 
snffi~anl pour connallre il tout moment le fins tl le str•rk tic 
mnlio\rcs nucléalf"S; le masimnm d'activité d'lnspcellon ri•un· 
IIère en cc qui conc~rnc ces installations ou parlles •le tc.~ 
lnstollnllon~ est déterminé de la manière snh·ontc: 

a) l'our les réacteurs cl les inslallallons de slockngc $011" 
scellés, lo total maximum d'inspections régulli>r<•s pal' an est 
déterminé ô r:olson tl'nn sixlémc d'aunée tl'in>t•Hicur pnur 
chacune dos installations de celte o~téggric ; 
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b) Pour les instOJIJations ou les parties dtinslallations si ces 
parties ont étl- choisies séparément, autres que- les ré:u:tcur.; 
ct installations de stockage sous scellés, dont les aclivllés corn· 
portent l'ulllisation de plutonium ou d'uranium enrichi Il plus 
de 5 p. 100, le total maximum d'inspections régulières pnr an 
est déterminé, pour chaque iiLilallalion ou partie d'installation 
!le celle catégorie, à raison de 30 x l' E journées d'lnspucteur 
par an, E étant le stock de matières nucléaires ou le débit 
onnuel, si celui-ci est plus élevê, exprimés etf kilogrammes 
cCCeclifs. •rottlefoi>, le maximum établi pour l"une quelconque de 
ces installallons ou parties d'installations n'est pas inférieur à 
1,5 année d'inJpccteur; 

c) Pour les installations ou le> parties d'installation. choisies 
sé;1arémcnt, qui ne sont pas visées aux alinéa à) ou h). le total 
maximum d'inspcclluns rrguliërcs pat• an est dél~r:ninti, (tour 
ch:VJUC installation Oit parlic d'installation de eell~;~ c~tlogotie, 
it raison d'un liet·s d'année d'inspecteur plus 0,4 x E journées 
d'i~.specteur t•ar an, E étant le stock de malièr~s nuclé:.ir~> ou 
le débit annuel, si cclltl·ci est t•Ius étc·;é, exprimé; en kilo· 
grammes effeclik 

Les partiC.'l au présent Accord peul'enl con\'ënir de moJili"r 
les chiffres Stl~cifi(•s d:ms le présent artidc pour le uw~imnnt 
d'activités d'inspeclion, lorsque le Conseil décide <!llO <elle 
modilicnlion est justifiée. 

Article 81. 

Sous réserve des articles 78 à 80, les critères à utillficr pour 
déterminer le nomhre cl le calcntltict cffrctlfs, ainsi quo l'iniNI· 
sité, la dut·éc ct l~s modalités cffcctil·cs des inspections rl•gu. 
Hères de ch~que installation 011 parUe d'installation chol•ics 
conformément aux dispositions de l'allnén al de l'atliclc 76 >nnl 
notamment les s11ivants: 

al l-'orme des tttalli!rM nucléaires, en particulier 1~ prés•m· 
talion des mallèr~~ nucléalrM en vrac ou en tm certain nombre 
d'articles Identifiables. la composition chimique cl, dons le ca~ 
de l'uranium, tc degré - fnlble ott <•lev" - d'cnriehlucml'ttl, 
l':œcesslbllllt\; 

b) Efflcaclté des garanties de la Communattlt\ nolnmmt•ttl b 
mesure dans lnt&ttollc les ·exploitants d'irtsl31lations 50nt lrtdé· 
pcndanls, du l'•lnl de vue fonctionnel des .;aranlics do la 
Communauté, la mesure dans laquelle les cUsposiUons spédllécs 
il l'article 32 onl élé mises en œuvre par la Commun~ut~. la 
prontpULude nvcc laquelle le• rdPJlOrls sont adressés à l' AllCIIcc, 
leur concordance n~·cc les vérlllcallons lndé1lcndantcs cff~~ltt~cs 
par l'Atlencc, l'importance cl l'cxaclllutlc tic la dlrfércnr~ d'ln· 
ventairc telles <ttt'cllcs ont été vériOécs por l'Agence ; 

cl Cnraetérlsliqucs de la Jtarllc du cycle du combustible 
nucléaire français qui figure sur la lisle des lnslallnllons, en 
particulier le nombre ct le type des lnstallallrms; fen c~rach'· 
rlstlqucs de ces Installations du point de vue des srnronllcs 
prévues dans le présent Accord, notamment leur degré de con li· 
ncmenl, la mesure dans laquelle la conception do ces in•lolla· 
lions faelllte ln Vérification du flUX Cl du S!Qck de mbtl~r~5 
nucléalr~s. la mesure dans laquelle une corrélntlon J!CIII étrc 
établie entre les renseignements provenant de dlfl~rtmlcB zone$ 
de bilan matières; 

d) Interdépendance internationale, en particulier la mesure 
tlnns laquelle des ma•lères nucléaires sont reçues d'nutrcs El>ll 
ou expMiécs à d'nulrcs Etal• nux fins d'ulillontion nu de tralle· 
ment, toutes les ùpéralions tic vc<rlllcnlion cffcrlctécs p~r l',\ gente 
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à l'occasion de ces transferts , la mesure dans laquelle des
activités nucléaires exercées en France et celles exercées sur

le territoire d'autres Etats sont interdépendantes ;
e ) Progrès techniques dans le domaine des garanties , y com

pris l'emploi de procédés statistiques et du sondage aléatoire
pour l'évaluation du flux de matières nucléaires ;
/) Quantité de matières soumises aux garanties effectivement

présentes dans l' installation .

Article 82 .

La France , la Communauté et l'Agence se consultent si la
France ou la Communauté estiment que l'activité d' inspection
est indûment concentrée sur certaines installations ou parties
d' installations.

Préavis des inspections .

Article 33 .

L'Agence donne préavis à la Communauté et à la France
de l'arrivée des inspecteurs de l'Agence dans des installations
ou parties d' installations '

a ) Pour les inspections ad hoc prévues à l'alinéa c) de
l' article 71 , vingt-quatre heures au moins à l'avance , pou . les
inspections ad hoc picvues aux alinéas a ) et b > de l'article 71
et pour les vérifications prévues à l'article 50, une semaine
au moins à l'avance ;

b ) Pour les inspections spéciales prévues à l' article 73 , aussi
rapidement que possible après que la France , la Communauté
et l'Agence se sont consultées conformément aux dispositions
de l'article 77 , étant entendu que la date de l' inspection aura
normalement été considérée au cours de ces consultations ;

ci Pour les inspections régulières prévues à l'article 72 , vingt-
quatre heures à l' avance en ce qui concerne les installations
ou parties d' installations visées à l' alinéa b ) de l'article 80 ainsi
que les installations de stockage sius scellés contenant du pluto
nium ou de l'uranium enrichi à plus de 5 p. 100 et une semaine
dans tous les autres cas.

Les préavis d' inspection indiquent les no.ns des inspecteurs
de l'Agence , les installations ou parties d' installations à inspec
ter, ainsi que les périodes pendant lesquelles elles seront ins
pectées. Si les inspecteurs de l'Agence arrivent d' un territoire
extérieur à la France , l'Agence donne également préavis du
lieu et du moment de leur arrivée en France .

Article 84.

Nonobstant les dispositions de l'article 83 , l'Agence peut , à
titre de mesure complémentaire , effectuer sans notification
préalable une partie des inspections régulières prévues à l'arti
cle 80, selon le principe du sondage aléatoire . En procédant
à des inspections inopinées , l'Agence tient pleinement compte
du programme d'opérations qui lui est communiqué conformé
ment à l'alinéa b) de l'article 64 . En outre, chaque fois que
cela est possible , et sur la base du programme d'opérations, elle
avise périodiquement la France et la Communauté de son pro
gramme général d' inspections annoncées et inopinées en préci
sant les périodes générales pendant lesquelles les inspections
sont prévues. En procédant à des inspections inopinées, l'Agence
met tout en œuvre pour réduire au minimum toute difficulté
pratique que ces inspections pourraient causer à la Communauté,
à la France, ainsi qu'aux exploitants d' installations , en tenant
compte des dispositions pertinentes de l'article 44 et de l'arti
cle 89. De même, la France et la Communauté mettent tout en

œuvre pour faciliter la tâche des inspecteurs de l'Agence.
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DcsiynaUon des inspecteurs de l'Agence .

Article 85 .

Conformément à l'article 9 , les inspecteurs de l'Agence sont
désignés selon les modalités suivantes :

al Le Directeur général communique par écrit à la France
et à la Communauté le nom, les titres , la nationalité et le rang
de chaque fonctionnaire de l'Agence dont il propose la dési
gnation comme inspecteur de l'Agence pour la France , ainsi
que tous autres détails utiles le concernant ;
lu La France et la Communauté font savoir au Directeur

générai , dans les trente jours suivant la réception de la propo
sition , si celle-ci est acceptée ;
c ) Le Directeur général peut désigner comme un des inspec

teurs de l'Agence pour la France tout fonctionnaire que la
France et la Communauté ont accepté , et il informe la France
et la Communauté de ces désignations ;
d ) Le Directeur général , à la demande de la France ou de

la Communauté ou de sa propre initiative , fait immédiatement
savoir à la France et à la Communauté que la désignation d'un
fonctionnaire comme inspecteur de l'Agence pour la France
est annulée.

Toutefois , en ce qui concerne les inspecteurs de l'Agence
nécessaire pour des vérifications conformément à l'article 50
et pour des inspections ad hoc conformément aux alinéas a et b
de l' article 71 , les formalités de désignation doivent être termi
nées , si possible , dans les 30 jours qui suivent l' entrée en vigueur
du présent Accord . S' il est impossible de procéder à des dési
gnations dans ce délai , des inspecteurs de l'Agence sont désignés
à ces fins à titre temporaire .

Article 86 .

La France accorde ou renouvelle le plus rapidement possible
les visas nécessaires à chaque inspecteur de l'Agence désigné
conformément à l' article 85.

Conduite et séjour des inspecteurs de l'Agence .

Article 87.

Les inspecteurs de l'Agence, dans l' exercice de leurs fonctions
au titre des articles 50 et 71 à 75, s'acquittent de leurs tâches
de manière à ne pas gêner ou retarder la construction, la mise
en service ou l'exploitation des installations ou parties d instal
lations , ou compromettre leur sûreté . En particulier, les inspec
teurs de l'Agence ne doivent pas faire fonctionner eux-mêmes
une installation ou partie d' installation, ni ordonner au personnel
d'une installation de procéder à une opération quelconque . Si les
inspecteurs de l'Agence estiment qu'en vertu des articles 74
et 75 l'exploitant devrait effectuer des opérations particulières
dans une installation ou partie d'installation, ils font une demanda
à cet effet.

Article 88 .

Si , dans l'exercice de leurs fonctions, des inspecteurs de
l'Agence ont besoin de services qu'ils peuvent se procurer en
France, y compris l'usage de matériel , la France et la Commu
nauté leur facilitent l'obtention de ces services et l'usage de ce
matéiiel , sois réserve des dispositions de l'article 15.
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Article 69 .

La Communauté et la France ont le droit de faire accompa
gner les inspecteurs de l'Agence pendant les opérations d' inspec
tion par des inspecteurs de la Communauté et par des représen
tants de la France, sous réserve que les inspecteurs de l'Agence
ne soient pas de ce fait retardés ou autrement gênés dans l'exer
cice de leurs fonctions .

DÉCLARATIONS RELATIVES AUX ACTIVITÉS DE VÉRIFICATION

DE L'AGENCE

Article 90.

L'Agence informe la France et la Communauté :

a) Des résultats de ses inspections , à des intervalles spécifiés
dans les arrangements subsidiaires ;
b ) Des conclusions qu'elle a tirées de ses activités de vérifi

cation .
•

TRANSFERTS VERS LE TERRITOIRE

OU HORS DU TERRITOIRE FRANÇAIS

Article 91 .

a ) La Communauté communique i l'Agence les renseignements
ci-après en ce qui concerne les transferts internationaux de
matières nucléaires en quantité supérieure t 1 kg effectif, en
provenance ou à destination des installations ou parties ci instal
lations figurant sur la liste des installations :

i ) le nom de l'organisme ou de la société qui préparera
les matières nucléaires pour l'exportation ou qui les
recevra,

ii ) la désignation et , si possible, la composition et la quan
tité probables des matières nucléaires dont l'exportation
ou l' importation est prévue,

iii ) les noms du pays et de l'organisme ou de la société
auxquels les matières nucléaires doivent être exportées
ou dont elles doivent être importées et, le cas échéant
(c'est-A-dire lorsque les matières nucléaire; sont traitées
plus avant dans un deuxième pays avant d'être transfé
rées i un troisième pays ), les noms du pays et de l'orga
nisme ou de la société qui sont les derniers destina
taires

b) Les renseignements cités à l'alinéa a du présent article sont
fournis:

i ) en cas d'exportation , normalement dix jours au moins
avant que les matières en question soient censées quitter
la dernière installation ou partie d'installation figurant
sur la liste des installations , dans laquelle elles sont
détenues avant d'être transférées hors du territoire

français,
ii ) en cas d'importation , aussi rapidement que possible

après la première réception des matières en question
dans une telle installation ou partie d'installation ;

c) Lorsque des renseignements ont été fournis à l'Agence ,
conformément i l'alinéa a du présent article , sur un transfert
international de matières nucléaires en provenance ou à desti
nation d'une installation ou partie d'installation figurant sur la
liste des installations , la Communauté établit un rapport spécial
comme prévu à l'article 68, si des circonstances exceptionnelles
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amènent la Communauté à considérer que des matières nucléaires
ont été ou ont pu être perdues, ou s' il se produit un retard
important, au cours d' un transfert .

DÉFINITIONS

Article 92 .

Aux fins du présent Accord :

1 . Par Communauté , on entend la personne juridique créée
par le Traité instituant la Communauté européenne de l'énergie
atomique (EURATOM ), Partie au présent Accord . Dans les cas
où , en vertu du présent Accord , des informations doivent être
notifiées ou communiquées à la Communauté , il suffira de les
notifier ou de les communiquer à la Commission des Commu
nautés européennes .

2 . A. — Par ajustement, on entend une écriture comptable
indiquant un écart entre expéditeur et destinataire ou une diffé
rence d'inventaire . ,

B. — Par débit annuel , on entend , aux fins des articles 79 et
80, la quantité de matières nucléaires transférée chaque année
hors d' une installation fonctionnant à sa capacité nominale .

C. — Par lot, en entend une portion de matières nucléaires
traitée comme une unité aux fins de la comptabilité en un point
de mesure principal , et dont la composition et la quantité sont
définies par un ensemble unique de caractéristiques ou de
mesures . Les matières nucléaires peuvent être en vrac ou conte
nues dans un certain nombre d' articles identifiables .

D. — Par données concernant le lot , on entend le poids total
de chaque élément de matières nucléaires et , dans le cas de
l' uranium et du plutonium , la composition isotopique s'il y a
lieu . Les unités sont les suivantes :

a) Le gramme pour le plutonium contenu ;

b ) Le gramme pour le total d'uranium et pour le total de
l'uranium 235 et de l' uranium 233 contenu dans l' uranium enri

chi en ces isotopes ;

c ) Le kilogramme pour le thorium , l' uranium naturel et l' ura
nium appauvri contenus .

Aux fins des rapports , on additionne les poius des différents
articles du lot avant d'arrondir à l'unité la plus proche .

E. — Par stock comptable d'une zone de bilan matières, on
entend la somme algébrique du stock physique déterminé par
l' inventaire le plus récent et de toutes les variations de stock
survenues depuis cet inventaire.

F. — Par correction , on entend une écriture comptable visant
i rectifier une erreur identifiée ou à traduire la mesure amé

liorée d'une quantité déjà comptabilisée . Chaque correction doit
spécifier l'écriture à laquelle elle se rapporte .

G. — Par kilogramme effectif, on entend une unité spéciale
utilisée dans l'application des garanties i des matières nucléaires .
On obtient la quantité de kilogrammes effectifs en prenant :

a ) Dans le cas du plutonium , son poids en kilogrammes ;

b) Dans le cas de l' uranium ayant un enrichissement égal ou
supérieur à 0,01 il p. 100), le produit de son poids en kilo
grammes par le carré de l'enrichissement ;

c ) Dans le cas de l' uranium ayant un enrichessement inférieur
à 0,01 (1 p. 100), mais supérieur à 0.005 (0,5 p. 100), le produit
de son poids en kilogrammes par 0,0001 ;
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d ) Dans le cas de l' uranium appauvri ayant un enrichissement
égal ou inférieur à 0.005 (0,5 p. 100) et dans le cas du thorium ,
le produit de leur poids en kilogrammes par 0,00005 .

H. — Par enrichissement , on entend le rapport entre le poids
global de l'uranium 233 et de l' uranium 235 , et le poids total de
l' uranium considéré .

I. — Par installation , on entend :

a ) Un réacteur, une installation critique , une usine de trans
formation, une usine de fabrication , une usine de traitement du
combustible irradié , une usine de séparation des isotopes ou
une installation de stockage séparée ,

b ) Tout emplacement où des matières nucléaires en quanti
tés supérieure à un kilogramme effectif sont habituellement
utilisées .

J. — Par variation de stock , on entend une augmentation ou
une diminution de la quantité de matières nucléaires , exprimée
en lots, dans une zone de bilan matières ; il peut s' agir de l' une
des augmentations et diminutions suivantes :

a ) Augmentations :

i ) importation ;

ii ) arrivée en provenance de l' intérieur : arrivée de l' inté
rieur de la France en provenance d'une autre zone de
bilan matières , en provenance d'une activité non sou
mise aux garanties prévues dans le présent Accord , au
point de départ de l'application des garanties ;

iii ) production nucléaire : production de produits fissiles
spéciaux dans un réacteur ;

iv ) levée d'exemption : application de garanties à des
matières nucléaires antérieurement exemptées du fait
de leur utilisation ou du fait de leur quantité .

b ) Diminutions :

i ) exportation ;

ii ) expédition à destination de l' intérieur : expédition , à
l' intérieur de la France à destination d' une autre zone

de bilan matières ou d'une activité non soumise aux

garanties prévues dans le présent Accord ;

iii ) consommation : perte de matière nucléaire due à sa
transformation en élément(s ) ou isotope(s ) différents à
ia suite de réactions nucléaires ;

iv) rebuts mesurés : matière nucléaire qui a été mesurée ,
ou estimée sur la base de mesures , et affectée à des fins
telles qu'elle ne puisse plus se prêter à une utilisation
nucléaire ultérieure ;

y) déchets conservés : matières nucléaires produites en
cours de traitement ou par suite d' un accident d'exploi
tation et jugées actuellement irrécupérables, mais
stockées ;

vi ) exemption : exemption de matières nucléaires des garan
ties, du fait de leur utilisation ou du fait de leur
quantité ;

vii ) autres pertes : par exemple, perte accidentelle ( c'est-à-
dire perte non réparable de matières nucléaires par
inadvertance , due à un accident d'exploitation) ou vol.

K. — Par point de mesure principal , on entend un endroit
où la matière nucléaire se présente sous une forme telle qu' il
est possible de la mesurer pour en déterminer le flux ou le
stock. Les points de mesure principaux comprennent donc les
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entrées et les sorties (y compris les rebuts mesurés ) et les maga
sins des zones Je bilan matières , cette énumeratiim n'étant pas
exhaustive .

L. — Par année d' inspecteur, on entend , aux fins de l' arti
cle 80 . trois cents journées d' inspecteur , une journée d inspec
teur étant une journée au cours de laquelle un inspecteur a
accès à tout moment à une installation pendant un litai de huit
heures au maxiirjm .

51 . — Par zone de bilan matières , on entend une zone inté
rieure à une insu illation telle que :

n ' les quantités uï matières nucléaires transférées puissent
être detcrnunées a l'entrée et à la sortie de chaque zone de
bilan matières :

bi I.e stock physique de matières nucléaires dans chaque z.ne
de bilan matières puisse être déterminé , si nécessaire , confor
mément à des règles établies .

afin que le bilan matières aux fins des garanties de l'Agence
puisse être dressé .

X. — Par différence d' inventaire , on entend la différence

entre le stock comptable et le st ick physique .

O. — Par matière nucléaire , on entend toute matière brute ou
tout produit fissile spécial tels qu' ils sont définis à l'article XX du
Statut . Le terme matière brute ne ! pas interprète coinmu
s'appliquant aux minerais ou aux résidus de minerais . Si , après
l'entrée en ligueur du présent Accord , le Conseil , agissant en
vertu de l' article XX du Statut , désigne d'autres matières et
les ajoute à la liste de c les qui sont considérées comme des
matière ; brutes ou des produits fissiles spéciaux , cette désigna
Lion ne prend effet en vertu du présent Accord qu'après ai ' iir
été acceptée par la France et la Communauté .

P. — Par stock physique , on entend la somme de tentes le ;
quantités de matières nucléaires des lots se trouvant à un
moment donné dans une zone de bilan matières , ces quantités
étant des résultats de mesures ou des estimation.' calculées,

obtenues selon des règles établies .

Q.— Par écart entre expéditeur et destinataire, on entend
la différence entre la quantité de matière nucléaire d' un loi
déclarée par la zone de bilan matières expéditrice et la quantité
mesurée par la zone de bilan matières destinataire .

R. — Par données de base, on entend les données, enregistrées
lors des mesures ou des étalonnages ou utilisées pour obtenir
des relations empiriques, qui permettent d' identifier la matière
nucléaire et de déterminer les données concernant le lot. Les

données de base englobent , par exemple , le poids des composés ,
les facteurs de conversion appliqués pour déterminer le poids
de l'élément , le poids spécifique , la concentration de l'élément ,
les abondances isotopiques , la relation entre les lectures volu
métrique et manométrique , et la relation entre le plutonium
et l'énergie produits .

S. — Par point stratégique, on entend un endroit , choisi lors
de l'examen des renseignements descriptifs , où , dans les condi
tions normales et en conjonction avec les renseignements pro
venant de l'ensemble de tous les points stratégiques, les rensei
gnements nécessaires et suffisants pour la mise en œuvre des
mesures de garanties sont obtenus et vérifiés. Un point straté
gique peut être n' importe quel endroit où des mesures princi
pales relatives à la comptabilité bilan matières sont faites et
où des mesures de confinement et de surveillance sont mises

en œuvre .
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PROTOCOLE

Article I"

Le présent Protocole a pour objet de compléter certaines
dispositions de l'Accord et , notamment , de préciser les condi
tions et les modalités selon lesquelles est mise en œuvre une
coopération dans l' application des garanties prévues dans
l'Accord , de manière à éviter tout double emploi des activités
de la Communauté dans le domaine des garanties.

Article II .

La Communauté rassemble les renseignements relatifs aux
installations ou parties d' installations qui doivent être commu
niqués à l'Agence en vertu de l'Accord , sur la base du ques
tionnaire indicatif convenu , annexé aux arrangements subsi
diaires.

Article III .

La France et la Communauté, représentées conformément aux
prescriptions de l' alinéa n ) de l'article 39 , et l'Agence procèdent
en commun à l'examen des renseignements descriptifs prévu
aux alinéas a ) à /) de l' article 46 de l'Accord et en incluant
les résultats convenus dans des pièces jointes aux arrangements
subsidiaires , dénommées « Formules types par installation ».
La vérification de ces renseignements , visée à l'article 50 de
l'Accord , est effectuée par l'Agence en coopération avec la
Communauté.

Article IV.

Lorsqu'elle communique à l'Agence les renseignements visés
à l'article II du présent Protocole , la Communauté lui transmet
également des renseignements sur les méthodes d'inspection
qu'elle propose d'appliquer lorsque l' installation ou partie d' ins
tallation est choisie conformément aux dispositions de l'alinéa a)
de l'article 78 de l'Accord , ainsi que des propositions complètes,
y compris les prévisions des activités d' inspection concernant
les activités d'inspection régulière , aux fins d'établissement des
formules types par installation.

Article V.

L'établissement et l'entrée en vigueur des formules types
jointes relatives aux installations et des modifications dont elles
font l'objet sont soumis aux mêmes dispositions que celles qui
soin énoncées à l'article 39 de l'Accord pour les arrangements
subsidiaires .

Article VI .

La Communauté rassemble les rapports transmis par les exploi
tants des installations ou parties d'installations figurant sur la
liste des installations , tient une comptabilité centralisée sur
l« base de ces rapports et procède au contrôle et à l' analyse
techniques et comptables des renseignements reçus.
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Article VII .

Une fois terminées les tâches visées à l'article VI du présent
Protocole , la Communauté établit les rapports sur les variations
de stock et les transmet à l'Agence dans les délais spécifiés
dans les arrangements subsidiaires .

Article VIII .

La Communauté transmet en outre à l'Agence les rapports
sur le bilan matières et les inventaires physiques, à des inter
valles de temps qui dépendent de la fréquence des inventaires
physiques spécifiés dans les arrangements subsidiaires .

Article IX.

Le modèle et la présentation des rapports visés aux articles VII
et VIII du présent Protocole sont spécifiés dans les arrange
ments subsidiaires .

Article X.

Les activités d'inspection régulière exercées par la Commu
nauté et par l'Agence aux fins de l'Accord , y compris les
inspections visées i l'article 84 de l'Accord , sont coordonnées
conformément aux dispositions des articles XI et XXIII du
présent Protocole.

Article XI.

Sous réserve des articles 79 et 80 de l'Accord , il est tenu

compte, lors de la détermination du nombre et du calendrier
effectifs ainsi que de l' intensité , de la durée et des modalités
effectives des inspections de l'Agence pour chaque installation
ou partie d' installation , de l'activité d' inspection exercée par
la Communauté dans le cadre de son système multinational des
garanties conformément aux dispositions du présent Protocole .

Article XII .

Les activités d' inspection exercées au titre de l'Accord pour
chaque installation ou partie d' installation sont déterminées au
moyen des critères définis à l'article 81 de l'Accord . Les règles
et méthodes qui peuvent avoir été énoncées dans les arrange
ments subsidiaires ou qui peuvent avoir été utilisées pour le
calcul des activités d' inspection dans les exemples spécifiques
joints auxdits arrangements sont utilisées pour l'application de
ces critères . De telles règles et méthodes sont réexaminées
périodiquement, conformément à l'article 7 de l'Accord , pour
tenir compte des progrès technologiques réalisés dans le domaine
des garanties ainsi que de l'expérience acquise.

Article XIII.

Les activités d' inspection exercées au titre de l'Accord , qui
sont exprimées sous forme de prévisions convenues pour les
activités effectives d' inspection , sont énoncées dans les arran
gements subsidiaires, dans lesquels figurent également une
description appropriée des modes de vérification et la portée
des inspections i effectuer par la Communauté et par l'Agence.
Ces activités d' inspection ne sont exercées que dans les instal
lations ou parties d' installations choisies conformément aux
dispositions de l'alinéa a) de l'article 78 de l'Accord et consti
tuent les activités effectives maximales exercées, au titre de
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l'Accord , dans l' installation ou partie d' installation dans des
conditions normales de fonctionnement et sous réserve des

conditions indiquées ci-dessous :

o) Les renseignements sur les garanties de la Communauté
découlant des dispositions visées à l'article 32 de l'Accord , tels
qu' ils sont spécifiés dans les arrangements subsidiaires , doivent
demeurer valables;

b ) Les renseignements communiqués à l'Agence conformé
ment à l'article II du présent Protocole doivent demeurer
valables ;
c ) La Communauté doit présenter régulièrement les rapports

visés aux articles o9 et 61 , 63 à 65 et 67 à 69 de l'Accor J ,
comme le spécifient les arrangements subsidiaires ;
d ) Les dispositions prises pour la coordination des inspections

conformément aux articles X à XXIII du présent Protocole ,
telles qu'elles sont spécifiées dans les arrangements subsidiaires ,
doivent être régulièrement appliquées ;

e ) La Communauté doit exercer son activité d'insps:tion en
ce qui concerne l' installation ou partie d' installation , telle que
cette activité est spécifiée dans les arrangements subsidiaires ,
conformément au présent article.

Article XIV.

a ) Sous réserve des conditions énoncées à l'article XIII du

présent Protocole , les inspections de l'Agence sont effectuées
en même temps que les activités d' inspection de la Communauté.
Les inspecteurs de l'Agence sont présents pendant que certaines
des inspections de la Communauté sont effectuées dans des
installations ou parties d' installations choisies par l' Agence
conformément aux dispositions de l'alinéa a ) de l'article 78.

b ) Sous réserve des dispositions de l' alinéa a ), toutes les fois
que l' Agence peut ainsi atteindre les objectifs de ses inspections
régulières prévues dans l'Accord , les inspecteurs de l'Agence
appliquent les dispositions des articles 74 et 75 de l'Accord en
observant les activités d' inspection exercées par les inspecteurs
de la Communauté à condition toutefois :

i ) que lorsqu' il est prévisible que les activités d' inspection
devront être exercées par les inspecteurs de l'Agence
autrement que par l'observation des activités d' inspec
tion exercées par les inspecteurs de la Communauté ,
cela soit spécifié dans les arrangements subsidiaires ;

ii ) qu'au cours d'une inspection , à supposer que des événe
ments imprévisibles surviennent , les inspecteurs de
l'Agence puissent, lorsqu' ils le jugent essentiel et urgent ,
procéder à des activités d' inspection autrement que par
l'observation des activités d' inspection exercées par les
inspecteurs de la Communauté , si l'Agence n' a pis d' au
tres moyens pour atteindre les objectifs des inspections
régulières.

Article XV.

Le calendrier et le programme général des inspections de
la Communauté dans le cadre de l'Accord sont établis par la
Communauté en coopération avec l'Agence.

Article XVI.

Les dispositions permettant la présence d'inspecteurs de
l'Agence au cours de certaines des inspections de la Commu
nauté sont prises à l'avance d'un commun accord par l'Agence
et la Communauté .
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Article XVII .

En vue de permettre à l'Agence de décider , en se fondant sur
ses besoins en échantillons statistiques , si ses inspecteurs doivent
être présents à une inspection particulière effectuée par la
Communauté, la Communauté communique au préalable à
l'Agence un état des nombres, types et contenus d'articles 4
inspecter, d'après les renseignements fournis à la Communauté
par l'exploitant de l' installation .

Article XVIII .

1)<^ modalités techniques pour les installations ou parties
d' installations sont prévues dans les formules types par installa
lion , particulièrement en ce qui concerne:

a ) La détermination des techniques de sondage statistique
aléatoire ;

b > La vérification et l' identification des étalons .

Article XIX .

Des dispositions de coordination relatives à l' inspection sont
spécifiées dans chaque formule type par installation .

Article XX .

Us mesures spécifiques de coordination relatives aux ques
tion définies dans les formules types par installation , confor
mément à l'article XIX du présent Protocole , sont prises en
commun par les fonctionnaires de la ('miimiinauté et de l'Agence
désignes à cet effet .

Article XXI

La Communauté communique à l' Agence ses documents de
travail pour les inspections auxquelles les inspecteurs de l'Agence
sont présents et des rapports d' inspection pour toutes les autres
inspections de la Communauté effectuées dans le cadre de
l'Accord .

Article XXII .

Les échantillons de matières nucléaires destinés à l'Agence
proviennent des mêmes lots ou articles choisis au hasard que
les échantillons destinés à la Communauté et sont prélevés en
même temps que ces derniers, sauf si l'Agence, pour maintenir
son activité d' inspection i un niveau aussi bas qu' il est pratique
ment possible ou pour la réduire à un tel niveau, doit procéder
à un prélèvement indépendant d'échantillons , comme convenu
à l'avance et spécifié dans les arrangements subsidiaires .

Article XXIII .

Les fréquences des inventaires physiques qui doivent être
dressés par les exploitants d' installations et vérifiés aux fins
des garanties doivent être conformes i celles indiquées i titre
de directives dans les arrangements subsidiaires . S' il est jugé
indispensable de procéder, i propos des inventaires physiques,
à des activités supplémentaires dans le cadre de l'Accord, ces
activités sont examinées par le Comité de liaison institué en
vertu de l'article XXV du présent Protocole et arrêtées d'un
commun accord avant leur mise en œuvre .
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Article XXIV.

Toutes les fois que l'Agence peut atteindre les objectifs de
ses inspections ad hoc prévues dans l'Accord par l'observation
des activités d' inspection exercées par les inspecteurs de la Com
munauté , elle doit le faire .

Article XXV.

a ) Afin de faciliter la mise en œuvre de l'Accord et du pré
sent Protocole, il est institué un Comité de liaison, composé de
représentants de la France , de la Communauté et de l'Agence.

b ) Le Comité se réunit à la demande de l'une quelconque des
Parties:

i ) pour examiner notamment l'exécution des dispositions
en matière de coordination prévues dans le présent Pro
tocole, y compris les prévisions convenues en ce qui
concerne les activités d' inspection,

ii ) pour examiner l'évolution des méthodes et des techni
ques dans le domaine des garanties .

iii ) pour examiner toute question qui lui est renvoyée par
le sous-comité mentionné à l'alinéa c ).

c ) Le Comité peut constituer un sous-comité pour examiner
en particulier et dans la mesure nécessaire, pour chaque instal
lation ou partie d' installation, l'application des dispositions en
matière de coordination prévues dans le présent Protocole, y
comp.is, compte tenu des progrès techniques et opérationnels,
la mise à jour des prévisions convenues en matière d' activités
d inspection en ce qui concerne les modifications du débit, du
stock et des programmes d'opération de l' installation ainsi que
l' application des modalités d inspection à différents types d' acti
vités d' inspection régulière et, dune manière générale , les
besoins en échantillons statistiques .
Toute question qui ne peut être réglée est renvoyée au Comité

de liaison .

d ) Sans préjudice des mesures d'urgence qui peuvent se
révéler nécessaires dans le cadre de l'Accord , si l'application de
l'article XIII du présent Protocole soulève des difficulté., notam
ment si l'Agence estime que les conditions stipulées suait article
n'ont pas été remplies , le Comité ou le sous-comité, selon le cas,
se réunit dès que possible pour examiner la situation et étudier
les mesures a prendre Si un problème ne peut pas être résolu ,
le Comité peut faire ux parties des propositions appropriées,
notamment en vue de modifier les prévisions en matière d'acti
vités d' inspection pour les activités d' inspection régulière.
e ) Le Comité élabore, si nécessaire, des propositions au sujet

des questions qui exigent l'accord des parties.

Fait en trois exemplaires en langue française:

Pour la République française :

WILLIAM DE PEYSTER.

Vienne, le 27 juilbt 1978.

Pour la Communauté européenne de l'énergie atomique :

GUIDO BniNNER.

Bruxelles, le 20 juillet 1978 .

Pour l'Agence internationale de l'énergie atomique:

MELIO r.s. BIT TENCOURT.

Vienne, le 27 juillet 1978.


